
AVIS d'APPEL PUBLIC à la CONCURRENCE  

 

 
 
1. COLLECTIVITE CONTRACTANTE  : VILLE de MURET - 31600 

2. POUVOIR ADJUDICATEUR : Monsieur le MAIRE 

3. OBJET de la CONSULTATION  : Construction du BELVEDERE de la Place SAINT 

SERNIN à 31600 MURET. 

4. PROCÉDURE de PASSATION : Procédure Adaptée Ouverte  (Art 28 CMP) MAPA 

2012/010 T 

5. CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES  : 

Aménagement d’une place entourée de murs de protection pour créer un Belvèdère. Ouvrages 

principaux : 100 m2 pavage – 60 m2 murs -  

VARIANTES & OPTIONS  AUTORISÉES 

6. CRITÈRES de Sélection des Candidatures et d'Attribution des Marchés (cf  le Règlement de 

Consultation) 

Agrément des Candidatures sous réserve de : 

� régularité de la situation administrative, juridique, fiscale et sociale, 
� posséder les capacités techniques et financières – les compétences et 

l’expérience professionnelles, (Tableau récapitulatif par années) 
� fournir les attestations d'assurance R.C et R.P en cours de validité -  

Offres : 
� Prix (60 %) 
� Valeur technique de l’offre (40 %) 

VISITE OBLIGATOIRE  
7. DELAI de REALISATION :    Impérativement  du  15  avril  au  15 juin  2012 

 
8. RETRAIT des DOSSIERS :  

����Retrait sur le site :  : https://marches-publics-ville-muret.omnikles.com/ 
 

9. REPONSE : 

�Service des Marchés Publics : Hôtel de Ville   (2ème étage) – 27 rue Castelvielh –  BP 60207 
– 31605 Muret cedex 

10. MODALITES de FINANCEMENT et de PAIEMENT  : Budget Principal de la Ville 2012 
(fonds propres et subvention probable du Conseil Général) - Règlement par mandat administratif en 
30 Jours maximum  

11. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue 
Raymond IV B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex, Tel . : 05-62-73-57-57, télécopieur : 05-62-73-57-
40. 

12. Délais de recours (voir Règlement de Consultation) 

13. DATE LIMITE DE RÉCEPTION des OFFRES  : Jeudi 08 Mars 2012 - 10 heures –  

14. DÉLAI de VALIDITÉ des OFFRES  : 90 jours 

15. DATE d’ENVOI de la PUBLICATION : Vendredi 10 février 2012 -  


